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Développement de l’infrastructure ferroviaire  

Le Conseil des Etats renforce le réseau ferroviaire national 

La Métropole lémanique salue le vote du Conseil des Etats sur le financement et 
l'aménagement de l'infrastructure ferroviaire. Il adopte la variante à 6,4 milliards de francs, 
élaborée en commission, qui intègre l'extension de la gare de Genève-Cornavin, ainsi que 
les aménagements du nœud ferroviaire de Lausanne. Cette première étape contribue au 
développement de la Suisse occidentale et participe à la cohérence du réseau national. 
 
Le Conseil des Etats a terminé hier son examen du Message du Conseil fédéral concernant le 
financement et l'aménagement de l'infrastructure ferroviaire (FAIF). Il s’est prononcé à l’unanimité 
en faveur de la variante proposée par la Commission des transports et des télécommunications. 
Cette variante, soutenue par les cantons, comprend des améliorations essentielles pour la 
Métropole lémanique et pour le bon fonctionnement de l'axe est-ouest.  
 
L'augmentation de la capacité de la gare de Genève-Cornavin, avec la réalisation de deux quais 
supplémentaires, est indispensable pour augmenter la capacité et assurer le développement de 
l'offre sur l'axe St-Gall - Genève et sur la ligne du pied du Jura. Il en va de même pour les travaux 
d'aménagement du nœud ferroviaire de Lausanne sans lesquels les nouveaux trains à deux étages 
de 400 mètres de long ne pourraient être mis en service sur la ligne du Plateau.  
 
Afin d’assurer le financement de cette première étape à 6,4 milliards de francs, qui devrait être 
réalisée d'ici 2025, le Conseil des Etats s’est prononcé, par 36 voix contre 1, en faveur de 
l’augmentation d’un pour mille du taux ordinaire de la TVA entre 2018 et 2030. Par ailleurs, le 
Conseil des Etats a précisé les projets qui figureront dans la deuxième étape, ainsi que certains 
travaux préparatoires, notamment pour le tronçon Lausanne-Berne. 
 
Le Conseil national devrait se prononcer sur ce dossier en 2013. S'il adopte à son tour la variante 
retenue par le Conseil des Etats, la première étape permettra un rattrapage partiel du retard 
constaté en Suisse occidentale en matière d'infrastructures de compétence fédérale et assurera la 
cohérence du réseau national. 
 
Genève/Lausanne, le 4 décembre 2012 

  

Informations complémentaires :   
[GE] M. Pierre-François Unger, président du Conseil d’Etat au 022 546 88 01 
[GE] Mme Michèle Künzler, chargée du Département de l’intérieur, de la mobilité et de l’environnement au 022 327 96 00 
[VD] Mme Nuria Gorrite, cheffe du Département des infrastructures et des ressources humaines au 021 316 70 01 
[VD] M. Pascal Broulis, chef du Département des finances et des relations extérieures au 021 316 20 01 


